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Il fallait bien que la profession viti-
cole s’y attende : à défaut de tenir

compte des remarques du Collectif
Mâconnais Pesticides & Santé sur
la charte des bonnes pratiques agri-
coles et viticoles en matière d’expo-
sition aux produits phytosanitaires
(signée le 21 juillet 2016), elle s’atti-
re ses critiques.
Tout en saluant l’initiative de la
charte, Marine Pasquier, fondatrice
du Collectif, regrette qu’elle ne tien-
ne compte que des « personnes vul-
nérables » – enfants, personnes
âgées, malades – et les établisse-
ments qu’elles fréquentent pour en
écarter les pulvérisateurs. « Ça nous
a sautés aux yeux : les riverains des
parcelles ne sont pas mentionnés !
On est en bonne santé jusqu’au mo-
ment où on attrape le cancer », dit
cette mère de trois enfants. Elle le
précise parce que de plus en plus de
malades adhèrent au collectif créé
en février dernier. Mais aussi des
riverains qui veulent pouvoir man-
ger en terrasse, sécher leur linge et
se promener dans la nature sans
s’exposer. Le Collectif est sur le
point d’atteindre les 70 adhérents et
déborde désormais sur le vignoble
du Chalonnais, à Givry notamment.

Ne pulvériser qu’en soirée

Par la voix de Marine Pasquier, le
Collectif estime aussi que la charte a
manqué d’ambition sur les horaires
d’abstention de traitement. Notam-
ment dans les 20 minutes qui précè-
dent et qui suivent le début et la fin
des activités scolaires et périscolai-
res. « À Viré (N.D.L.R. : d’où est
partie l’initiative du Collectif), nous
avons obtenu que les traitements ne
débutent qu’après 18 h 30 en pério-

de scolaire. Cela a été bien respecté
par les viticulteurs, je les en remer-
cie. » Si bien que les parents qui
menaçaient de retirer les enfants de
l’école les y maintenus. « Et avec
notre projet d’Ehpad (Établisse-
ment d’hébergement pour person-
nes âgées dépendantes, N.D.L.R.) à
côté de l’école, nous avons fait 
d’une pierre deux coups : 1,5 ha de
vignes proches de l’école sera arra-
ché. Ces parcelles seront transférées
près du belvédère, pour replanta-
tion », indique Patrick Desroches,

le maire de Viré. Dans deux ans.
Parmi le groupe Pesticides et Santé,
on est enchanté de cette solution.
Mais la série des communes s’allon-
ge où des problèmes de pulvérisa-
tion intempestive sont signalés, des
cancers suspects surviennent. Mari-
ne Pasquier : « Quand on fume, on

sait qu’on se fait du mal à soi et on a
la liberté de décider de s’arrêter.
Mais quand on vit dans le vignoble,
on ne peut pas admettre d’être expo-
sés aux pesticides qu’on n’a pas vou-
lu. Nous sommes un groupe d’habi-
tants qui ne veulent pas subir ! »

Thierry Dromard
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Vignobles : « Les riverains 
ne  veulent pas subir les pesticides »
Le Collectif Mâconnais Pesticides 
&  Santé estime que la charte des 
bonnes pratiques de traitement 
phytosanitaire ne va pas assez loin.

nMarine Pasquier, fondatrice du Collectif Mâconnais Pesticides & Santé : « la charte des bonnes pratiques 
agricoles et viticoles doit être plus exigeante. » Photo Thierry DROMARD

Le 21 juillet, les représentants de plusieurs organisations agricoles (FD-
SEA, Jeunes agriculteurs, Chambre d’agriculture, Confédération des ap-
pellations et des vignerons de Bourgogne, fédération des caves coopéra-
tives, fédération des vignerons indépendants), le préfet, l’Association des
maires et l’Union des maires ruraux ont signé une charte des bonnes
pratiques agricoles et viticoles destinées à réduire les risques d’exposi-
tion des personnes vulnérables aux produits phytopharmaceutiques. El-
le incite agri et viticulteurs à respecter les lieux sensibles (écoles, maisons
de santé, etc.) par tout un train de précautions en matière de traitement
phytosanitaire, plantation de haies, concertation et information locales.

Une charte de bonnes pratiques} On est en bonne santé
jusqu’au moment où on 
attrape le cancer. ~

Marine Pasquier,
fondatrice du Collectif Mâconnais 

Pesticides & Santé

À 138 jours de la Saint-
Vincent Tournante de
l’appellation mercurey,
qui se déroulera les 28 et
29 janvier 2017, le comité
d’organisation avec à sa
tête Thierry Jeannin-Nal-
tet a présenté l’affiche qui
symbolisera l’événement,
et révélé le nom du chef
étoilé. Une affiche réali-
sée par Alexandre Moli-

nat, qui vient s’inscrire
dans la continuité des
Saint-Vincent précéden-
tes tout en s’inspirant de
la spécificité de l’appella-
tion. Quant au Chef étoi-
lé, il s’agit d’Éric Pras, du
restaurant Lameloise de
Chagny, qui signera le me-
nu du grand repas de la
fête.

Emmanuel Mère (CLP)

MER CURE Y S AINT-VINCENT TOURNANTE

L’affiche et le chef étoilé dévoilés

nL’affiche de la St-Vincent Tournante 2017 a été dévoilée lundi soir à Mercurey. Photo Emmanuel MERE


